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 Le Directeur Général  

 à

Monsieur Daniel FASQUELLE
Mairie
Boulevard Daloz
62520 LE TOUQUET PARIS PLAGE

Objet : 

Décision N° 2022-238 de financement FIR au titre de l´année 2022  
SIRET : 216 208 264 00012

Vous avez déposé un projet de Centre de Vaccination – COVID 19 au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

28 442 euros à imputer sur le compte 1-4-3. VACCINATION, au titre de l’année 2022,- -

soit un montant de 28 442 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

28 442 euros au titre du compte 1-4-3. VACCINATION, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

28 442 euros à compter de la signature du contrat 

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes :
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signature du contrat 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 31 mars 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                Le sous-directeur de l’Ambulatoire,

                                                                                                                                Adrien DEBEVER
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 Le Directeur général

à 

Madame le Docteur Elodie MARTEL
CPTS Bergues-Bourbourg- Hondschoote
23, Rue Lamartine
59380 BERGUES

Objet : Décision n°2022-230 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

Numéro SIRET : 890 330 525 00019

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

14 500 € à imputer sur le compte 2.1.12 Communauté professionnelles territoriales de santé, au 

titre de l’année 2021,

 Soit un montant total de 14 500 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens  ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 14 500 € au titre du compte 2.1.12 Communauté professionnelles territoriales de santé, exercice 

courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 
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 14 500 €  à compter d’avril 2022 -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat pluriannuel d’objectif et de moyen

signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 28 mars 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-04-12-00003

Décision N° 2022-154 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à la FEMAS HAUTS DE FRANCE.
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         Le Directeur Général 

         à 

         Monsieur le Docteur Laurent VERNIEST

        Président de FEMAS HAUTS DE FRANCE

        20 Avenue de la Bergerie

        59114 STEENVOORDE

             

Objet : Décision N° 2022-258 de financement FIR au titre de l´année 2022 (1er et 2ème versement 2022).

SIRET : 798 839 494 00019.  

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 68 333 euros à imputer sur le compte 2.5.1 Exercice pluridisciplinaire et regroupé des 

professionnels de santé, au titre du 1er et 2ème versement de l’année 2022

30 886 euros à imputer sur le compte 2.5.2 Démarches d’appui aux fédérations régionales et 

plateforme nationale programme PACTE, au titre du 1er et 2ème versement de l’année 2022

soit un total de 99 219 euros au titre de l’année 2022.

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 4 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 68 333 euros à imputer sur le compte 2.5.1 Exercice pluridisciplinaire et regroup é des 

professionnels de santé, au titre du 1er et 2ème versement de l’année 2022

30 886 euros à imputer sur le compte 2.5.2 Démarches d’appui aux fédérations régionales et 

plateforme nationale programme PACTE, au titre du 1er et 2ème versement de l’année 2022
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 Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

99 219 euros en avril 2022-

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement

transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des dépenses au 31/12/2021

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé 

publique. 

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

Lille, le 12 Avril 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-04-08-00018

Décision N° 2022-154 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à la Maison de santé

pluriprofessionnelle de SAINT-QUENTIN.
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          Le Directeur Général

            à 

          Monsieur le Docteur Yohann DUCHENE
           Maison de santé pluriprofessionnelle de
           Saint-Quentin
           SISA Saint Quentin Santé
           1 Boulevard Léon Blum
           02100 SAINT-QUENTIN 

 Objet :                                                                              Décision N° 2022-254 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 904 891 256 00011.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

16 447 Euros à imputer sur le compte 3.4.3 Exercices regroupés en MSP, au titre de l’année 2022,

 soit un montant total de 16 447 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 16 447 euros au titre du compte 3.4.3 Exercices regroupés en MSP, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 16 447 euros à compter d’avril 2022 
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat et transmission des devis

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 8 Avril 2022

Pour le Directeur général de l’ARS  

et par délégation,
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-04-15-00005

Décision N° 2022-154 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à Madame le Docteur

DUCOURNEAU Laëtitia.
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 Le Directeur général  

 à 

 Madame le Docteur DUCOURNEAU Laëtitia

 248, Rue Le Rivage

59230 NIVELLE

Objet : Décision N° 2022-241 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 798 405 569 00038. Contrat Régional de Médecine Générale (CRMG)

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 529 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions, au titre de l’année 2022,

 soit un montant total de 4 025 euros au titre de l´année 2022. (déclaration de décembre 2021, 

janvier et février 2022).

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 529 euros au titre du compte 3.99.1. Autres actions, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 529 courant avril 2022
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat

déclaration trimestrielle

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 15 Avril 2022

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-15-00005 - Décision N° 2022-154 de financement FIR au titre de l'année

2022 à Madame le Docteur DUCOURNEAU Laëtitia. 43



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-04-15-00004

Décision N° 2022-154 de financement FIR au titre

de l'année 2022 au Centre de Vaccination de la

Ville de NOGENT SUR OISE.
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 Le Directeur Général  

 à

Monsieur Jean-François DARDENNE

Centre de vaccination COVID 19 de la Ville de Nogent

sur Oise

95, Rue du Général de Gaulle

60180 NOGENT SUR OISE

Objet : 

Décision N° 2022-154 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET: 216 004 580 00017.

Vous avez déposé un projet de Centre de Vaccinations – COVID 19 au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article L.1435-

8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer la somme 

de :  

- 36 500 euros à imputer sur le compte 1.4.3. VACCINATION, au titre de l’année  2022,

                      soit un montant de 36 500 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

36 500 euros au titre du compte 1.4.3. VACCINATION, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

36 500 euros à compter de la signature du contrat 

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 
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suivantes :

 

signature du contrat 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 15 Avril 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-03-21-00015

Décision N° 2022-186 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à Monsieur le Docteur REMY

Thomas.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-03-21-00015 - Décision N° 2022-186 de financement FIR au titre de l'année

2022 à Monsieur le Docteur REMY Thomas. 47



Page 1 sur 2

 Le Directeur Général,

 à 

 Monsieur le Docteur REMY Thomas

108, Rue Simone Veil

62830 SAMER

Objet : Décision N° 2022-186 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 538 623 851 00051.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 25 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions – Contrat Régional d’Aide à 

l’Installation, au titre de l’année 2022,

 soit un montant total de 25 000 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 25 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres actions – Contrat Régional d’Aide à l’Installation, 

exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 25 000 euros dès la signature du contrat
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Signature du contrat   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 21/03/2022

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-03-22-00021

Décision N° 2022-205 de financement FIR au

titre de l'année 2022 à SANTELYS ASSOCIATION

LOOS.
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 Le Directeur Général

 à 

Monsieur Pierre TISSERAND
Président de Santélys Association
351, Rue Ambroise Paré
59120 LOOS

        
Objet : Décision N° 2022-205 de financement FIR au titre de l´année 2022.

SIRET: 775 624 711 00237.

Vous avez déposé au titre de l’année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 - 7 200 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement 

aigu d’un cancer, au titre du 1er versement de l’année 2022 

 soit un montant de 7 200  euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 7 200 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

7 200 euros en mars 2022
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement de mars, signature de la décision par le Directeur Général de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 22/03/2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,
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R32-2022-03-25-00023

Décision N° 2022-206 de financement FIR au

titre de l'année 2022 au Centre de Lutte contre

le Cancer OSCAR LAMBRET.
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 Le Directeur Général

 à 

Monsieur Eric LARTIGAU
Directeur Général du Centre de Lutte Contre le 
Cancer Oscar Lambret (CLCC)
3, Rue Frédéric Combemale
B.P. 307
59020 LILLE CEDEX

        
Objet : Décision N° 2022-206 de financement FIR au titre de l´année 2022.

SIRET: 783 697 345 00016.

Vous avez déposé au titre de l’année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 - 22 500 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement 

aigu d’un cancer, au titre du 1er versement de l’année 2022, 

 soit un montant de 22 500  euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 22 500 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

22 500 euros en mars 2022
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement de mars, signature de la décision par le Directeur général de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 25/03/2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-03-25-00024

Décision N° 2022-212 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association Groupe Qualité

Hauts de France.
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        Le Directeur Général  

         à 

         Monsieur le Président 

        Association Groupes Qualité Hauts de France

        27 avenue d’Italie

        Vallée des Vignes 

        80094 AMIENS cedex 6

Objet : Décision N° 2022-212 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 519 909 253 00014.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

59 750 euros à imputer sur le compte 2-3-9 Groupes Qualité Pairs, au titre du 1er versement de 

l’année 2022,

 soit un montant de 59 750 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 3 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 59 750 euros au titre du compte 2-3-9 Groupes Qualité Pairs, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 59 750 euros en mars 2022 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement de mars, signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 25/03/2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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          Le Directeur Général

                à 

              Madame Hélène SABRE

             Maison de santé pluriprofessionnelle de Cassel

              SISA Au cœur des Flandres
              3 Grand Place
              59670 CASSEL

 Objet :                                                                              Décision N° 2022-220 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 898 620 257 00011.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

1 120 euros à imputer sur le compte 3.4.3 Exercices regroupés en MSP, au titre de l’année 2022,

 soit un montant total de 1 120 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 1 120 euros au titre du compte 3.4.3 Exercices regroupés en MSP, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 1 120 euros à compter de Mars 2022 
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat et transmission des devis

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 01/04/2022

Pour le Directeur général de l’ARS  

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-01-00004 - Décision N° 2022-220 de financement FIR au titre de l'année
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      Le Directeur Général

              à 

              Monsieur le Docteur KOSTEK

              Maison de santé pluriprofessionnelle 

              de Saint Michel

              SISA Maison de Santé Pluridisciplinaire Saint Michel
              31, Rue Henri Barbusse
              02830 SAINT-MICHEL
l

 Objet :                                                                              Décision N° 2022-223 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 513 035 469 00016.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

4 570 euros à imputer sur le compte 3.4.3 Exercices regroupés en MSP, au titre de l’année 2022,

 soit un montant total de 4 570 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 4 570 euros au titre du compte 3.4.3 Exercices regroupés en MSP, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 4 570 euros à compter de Mars 2022 
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat et transmission des devis

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 01/04/2022

Pour le Directeur général de l’ARS  

et par délégation,
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         Le Directeur Général

                 à 

                MSP Chambly
                62, Rue de Senlis
                60230 CHAMBLY

              

 Objet :                                                                              Décision N° 2022-226 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 849 026 836 00015.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

10 733 euros à imputer sur le compte 3.4.3 Exercices regroupés en MSP, au titre de l’année 2022,

 soit un montant total de 10 733 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 10 733 euros au titre du compte 3.4.3 Exercices regroupés en MSP, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 10 733 euros à compter de Mars 2022 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-01-00007 - Décision N° 2022-226 de financement FIR au titre de l'année
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat et transmission des devis

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 01/04/2022

Pour le Directeur général de l’ARS  

et par délégation,
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Décision N° 2022-231 portant habilitation de

DAFSI formation à dispenser la formation prévue

à l'article R.1311-3 du Code de la Santé Publique.
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          Le Directeur Général

                 à 

                Monsieur le Docteur Frédéric PERARD

                SISA MSP BLERIOT SANGATTE

                83, Allée Gabriel Faure

                62231 SANGATTE

 Objet :                                                                              Décision N° 2022-237 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 822 181 632 00024.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

2 877 euros à imputer sur le compte 3.4.3 Exercices regroupés en MSP, au titre de l’année 2022,

 soit un montant total de 2 877 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 2 877 euros au titre du compte 3.4.3 Exercices regroupés en MSP, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 2 877 euros à compter d’Avril 2022 

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-01-00009 - Décision N° 2022-237 de financement FIR au titre de l'année
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et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat et transmission des devis

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 01/04/2022

Pour le Directeur général de l’ARS  

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-01-00009 - Décision N° 2022-237 de financement FIR au titre de l'année
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Décision N° 2022-242 de financement FIR au

titre de l'année 2022 au Centre de Vaccination

Paul Boulanger.
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 Le Directeur Général  

 à

Monsieur le Docteur Jean-Paul KORNOBIS

Centre de vaccination COVID 19 Paul Boulanger

CPTS Lille Ouest

28 Place Catinat

59800 LILLE

Objet : 

Décision N° 2022-242 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET: 888 108 594 00019.

Vous avez déposé un projet de Centre de Vaccinations – COVID 19 au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article L.1435-

8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer la somme 

de :  

- 20 609,46 euros à imputer sur le compte 1.4.3. VACCINATION, au titre de l’année  2022,

                      soit un montant de 20 609,46 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

20 609,46 euros au titre du compte 1.4.3. VACCINATION, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

20 609,46 euros à compter de la signature du contrat 

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-15-00006 - Décision N° 2022-242 de financement FIR au titre de l'année
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suivantes :

 

signature du contrat 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 15 Avril 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,
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R32-2022-04-01-00010

Décision N° 2022-244 de financement FIR au

titre de l'année 2022 à la Maison de santé

pluriprofessionnelle de MONTATAIRE
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          Le Directeur Général

            à 
   
           Monsieur Jan BARAN
           Maison de santé pluriprofessionnelle de 
           Wattrelos
           SISA Corneille
           16, Rue Corneille
           59150 WATTRELOS

 Objet :                                                                              Décision N° 2022-248 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 877 528 836 00019.

Vous avez déposé un projet de MSPU au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

18 000 Euros à imputer sur le compte 3.99.1 Autres Mission 3 hors médico-social, au titre de l’année 

2022, soit un montant total de 18 000 euros au titre de l´année 2022.

 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 18 000 euros au titre du compte 3.99.1 Autres Mission 3 hors médico-social, exercice courant 

2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 18 000 euros à compter de la signature du contrat 
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 8 Avril 2022

Pour le Directeur général de l’ARS  

et par délégation,
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 Le Directeur Général  

 à 

 Monsieur le Docteur Bruno STACH

Président de l’Union Régionale des Professionnels de 

Santé Médecins Libéraux Nord-Pas-de-Calais-Picardie

11 Sq Dutilleul

59000 LILLE

              

Objet : Décision N° 2022-260 de financement FIR au titre de l´année 2022 (1er et 2ème versement 2022). 

SIRET : 818 030 199 00033.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 - 146 666 euros à imputer sur le compte 2.5.1. : Exercice pluridisciplinaire et regroupé des 

professionnels de santé, au titre du 1er et 2ème versement 2022,

 soit un montant total de 146 666 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 3 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 - 146 666 euros à imputer sur le compte 2.5.1. : Exercice pluridisciplinaire et regroupé des 

professionnels de santé, au titre du 1er et 2ème versement 2022,

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

- 146 666 euros à imputer sur le compte 2.5.1. : Exercice pluridisciplinaire et regroupé des 

professionnels de santé,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-12-00004 - Décision N° 2022-260 de financement FIR au titre de l'année

2022 à l'Union Régionale des Professionnels de Santé Médecins Libéraux Nord-Pas-de-Calais. 101



Page 2 sur 2

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement de mars, signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

Pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2021

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 12 Avril 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,
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